


AVENANT N°3 A LA CONVENTION POUR L’UTILISATION 

RECIPROQUE DES LOCAUX DE L’ECOLE MATERNELLE COMTESSE DE 

SEGUR ET DU CONSERVATOIRE GABRIEL FAURE DE 

GRANDANGOULEME 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 

- L’Ecole maternelle Comtesse de Ségur, 3 place Henri Dunant représentée par Mme 
Pascale DEHAY, directrice 
 

- La ville d’Angoulême représentée par Monsieur Xavier BONNEFONT ou son 
représentant, 

 
- La Communauté d’Agglomération du GrandAngoulême, sise 25 boulevard Besson 

Bey, 16023 ANGOULEME Cedex - ci - après dénommée le GrandAngoulême et 
représentée par son Président, M. Xavier BONNEFONT ou son représentant 

 
 
 VU, la convention initiale du 12 novembre 2014 précisant les modalités de partenariat 

avec l’école maternelle Comtesse de Ségur, 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Outre la salle de jeux de l’école maternelle Comtesse de Ségur, le conservatoire 
pourra utiliser la cour extérieure de l’Ecole. 
 
 
L’ensemble des dispositions de la convention du 12 novembre 2014 mais également de 
l’avenant numéro 1, demeurent applicables. 
        
 
 
 

Fait en deux exemplaires, 
Angoulême, le …………………………….. 
 
 

GrandAngoulême,      
Pour le Président,  
Le vice-président 
 
 
 
Gérard DESAPHY 

 Pour la compagnie des Arceaux 
    
  
 
 
 
Martine LADOIRE 

 
 


